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~nsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi modifiant les délibérations 105 CP/56 et 102 CP/56
du 27 Juillet 1956, et portant allègement fiscal en faveur
de l'exportation.des petits oiseaux de la position 01.06 Dl
du Tarif des Douanes.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assuranoe
de ma haute considération.

Ii

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

MOnsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-
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REPUBLIQUE DU SElITEGAL N° 68 - 546 /PR/SG/BÏJ
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ordonnant la présentation à l'Assemblée nat i.ona.Le
d'un projet de loi mo~ifiant les d~libérations
105 CP/56 et 102 CP/56 ŒU 27 Juillet 1956, et por-
tant allègement fiscal en faveur de l'exportation
des petits oiseaux de la position 01.06 Dl du Tarif
des Douanes.

-:-:-:-:-:-:-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

ir: E CRE T :c

Article ler.- Le Projet de Loi; dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le }ünis-
tre des Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ninistre des Finances, est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le 14 }fui 1968

LEOIDLD SED.LLl1SENGHOR
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A lvDHSIEUR LE PRESIDENT DE L'ASSEIIBLEE

A JvffiSSIEURSLES DEPUTES

OBJET: Suspension de droits et t~~es
de sortie en f~veur des petits oise~ux
de la position 01-06 DI du Tarif des
Douunes.

---------

J'ai l'honneur de soumettre à l'Assemblée nutio-
nule un projet de loi tendant à suspendre à la sortie en
faveur des petits oisG~uX de la position 01-06 DI du Turif
des Dou~nes le droit fiscal, la Taxe de conditionnement et
et la Tuxe forf~itaire.

Cette mesure a pour but de permettre à l'oisel-
lerie n~tionale, industrie truditionne1lement et spécifi-
quement africaine à tous les stades, de rester ou devenir
compétitive sur les marchés extérieurs très sollicités pur
lu concurrence internationale; l'incidence budgétaire que
sera susceptible de décJ.e~cher su mise en upplication peut
@tre considérée comme négligeable.

LE PRESIDE}~ DE LA REPUBLIQUE

Léopold Sédar SEnGHOR
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ASSEMBLEE NA TI U~LE DU SENE GAL
-r: -: - : - : -: - : - :-

3ème LEGISLATURE

1ère SESSION ORDINAIRE DE 1968

....L/ -/ A P P 0 R T
-:-:-:-

présenté au nom

de la Commission des Finances

Sur le projet de loi nQ 24/68 modifiant les délibérations
105/CP/56 et 102 CP/56 du 27 Juillet 1956, et portant

allégement fiscal en faveur de l'exportation des
petits oiseaux de la position Dl - 06 Dl

du tarif des douanes

Par Monsieur Christian VALANTIN
Ra-pporteur Géné raL du Budget.

-:---.
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Ce projet de Loi tend à suspendre à la sortie en

faveur des petits oiseaux , le droit fiscal, la taxe de condi-

tionnement, et la taxe forfaitaire •

Cette mesure a pour but de permettre à l'oisellerie

sénégalaise d'être compétitive sur les marchés internationaux.

Son incidence budgétaire est négligeable. ( 2.500.000.)

Votre Commission vous propose donc d'adopter le

projet de Loi qui vous est ainsi soumis •

"-
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